
Seigneur, je ne saurais regarder d’un bon œil 

Ces vieux Singes de Cour qui ne savent rien faire,  

Sinon en leur marcher leurs maîtres contrefaire 

Et se vêtir comme eux d’un pompeux appareil. 

 

Si leur maître se moque, ils feront le pareil,  

S’il ment, ce ne sont eux qui diront du contraire. 

Plutôt auront-ils vu, afin de lui complaire,  

La lune en plein midi, à minuit le soleil.  

 

Si quelqu’un devant eux reçoit un bon visage 

Ils le vont caresser, bien qu’ils crèvent de rage : 

S’il le reçoit mauvais, ils le montrent au doigt. 

 

Mais ce qui plus contre eux quelquefois me dépite, 

C’est quand devant le Roi, d’un visage hypocrite, 

Ils se prennent à rire, et ne savent pourquoi. 

 

 

 

 

Joachim du Bellay, Les Regrets (1558), sonnet CL, orthographe modernisée 

 

  



« Les Grenouilles qui demandent un Roi » 

 

Les grenouilles se lassant 

De l'état Démocratique, 

Par leurs clameurs firent tant 

Que Jupin les soumit au pouvoir Monarchique. 

Il leur tomba du Ciel un Roi tout pacifique : 

Ce Roi fit toutefois un tel bruit en tombant 

Que la gent marécageuse, 

Gent fort sotte et fort peureuse, 

S'alla cacher sous les eaux, 

Dans les joncs, dans les roseaux, 

Dans les trous du marécage, 

Sans oser de longtemps regarder au visage 

Celui qu'elles croyaient être un géant nouveau ; 

Or c'était un Soliveau, 

De qui la gravité fit peur à la première 

Qui de le voir s'aventurant 

Osa bien quitter sa tanière. 

Elle approcha, mais en tremblant. 

Une autre la suivit, une autre en fit autant, 

Il en vint une fourmilière ; 

Et leur troupe à la fin se rendit familière 

Jusqu'à sauter sur l'épaule du Roi. 

Le bon Sire le souffre, et se tient toujours coi. 

Jupin en a bientôt la cervelle rompue. 

« Donnez-nous, dit ce peuple, un Roi qui se remue. » 

Le Monarque des Dieux leur envoie une Grue,  

Qui les croque, qui les tue,  

Qui les gobe à son plaisir,  

Et Grenouilles de se plaindre ;  

Et Jupin de leur dire : « Eh quoi ! votre désir 

A ses lois croit-il nous astreindre ? 

Vous avez dû premièrement 

Garder votre Gouvernement ;  

Mais, ne l'ayant pas fait, il vous devait suffire 

Que votre premier roi fût débonnaire et doux :  

De celui-ci contentez-vous,  

De peur d'en rencontrer un pire. » 

 

 

La Fontaine, Fables (III, 4) 

 



 
Aucun homme n'a reçu de la nature le droit de commander aux autres. La liberté est 

un présent du ciel, et chaque individu de la même espèce a le droit d'en jouir aussitôt qu'il 

jouit de la raison. Si la nature a établi quelque autorité, c'est la puissance paternelle ; mais la 

puissance paternelle a ses bornes ; et dans l'état de nature elle finirait aussitôt que les 

enfants seraient en état de se conduire. Toute autre autorité vient d'une autre origine que la 

nature. Qu'on examine bien et on la fera toujours remonter à l'une de ces deux sources : ou 

la force et la violence de celui qui s'en est emparé, ou le consentement de ceux qui s'y sont 

soumis par un contrat fait ou supposé entre eux et à qui ils ont déféré l'autorité.  

La puissance qui s'acquiert par la violence n'est qu'une usurpation et ne dure 

qu'autant que la force de celui qui commande l'emporte sur celle de ceux qui obéissent ; en 

sorte que si ces derniers deviennent à leur tour les plus forts, et qu'ils secouent le joug, ils le 

font avec autant de droit et de justice que l'autre qui le leur avait imposé. La même loi qui a 

fait l'autorité la défait alors ; c'est la loi du plus fort.  

Quelquefois l'autorité qui s'établit par la violence change de nature ; c'est lorsqu'elle 

continue et se maintient du consentement exprès de ceux qu'on a soumis ; mais elle rentre 

par là dans la seconde espèce dont je vais parler ; et celui qui se l'était arrogée devenant 

alors prince cesse d'être tyran.  

La puissance qui vient du consentement des peuples suppose nécessairement des 

conditions qui en rendent l'usage légitime utile à la société, avantageux à la république, et 

qui la fixent et la restreignent entre des limites ; car l'homme ne peut ni ne doit se donner 

entièrement et sans réserve à un autre homme, parce qu'il a un maître supérieur au-dessus 

de tout, à qui il appartient tout entier. C'est Dieu dont le pouvoir est toujours immédiat sur 

la créature, maître aussi jaloux qu'absolu, qui ne perd jamais de ses droits et ne les 

communique point. Il permet pour le bien commun et le maintien de la société que les 

hommes établissent entre eux un ordre de subordination, qu'ils obéissent à l'un d'eux ; mais 

il veut que ce soit par raison et avec mesure, et non pas aveuglément et sans réserve, afin 

que la créature ne s'arroge pas les droits du créateur. Toute autre soumission est le véritable 

d'idolâtrie. Fléchir le genou devant un homme ou devant une image n'est qu'une cérémonie 

extérieure, dont le vrai Dieu qui demande le cœur et l'esprit ne se soucie guère, et qu'il 

abandonne à l'institution des hommes pour en faire, comme il leur conviendra, des marques 

d'un culte civil et politique, ou d'un culte de religion. Ainsi ce ne sont pas ces cérémonies en 

elles-mêmes, mais l'esprit de leur établissement qui en rend la pratique innocente ou 

criminelle. Un Anglais n'a point de scrupule à servir le roi le genou en terre ; le cérémonial ne 

signifie que ce qu'on a voulu qu'il signifiât, mais livrer son cœur, son esprit et sa conduite 

sans aucune réserve à la volonté et au caprice d'une pure créature, en faire l'unique et 

dernier motif de ses actions, c'est assurément un crime de lèse-majesté divine au premier 

chef. 

 

Denis Diderot, L’Encyclopédie, article « Autorité », extrait (sur l’autorité politique) 

  



Candide et Cacambo montent en carrosse ; les six moutons volaient, et en moins de quatre 

heures on arriva au palais du roi, situé à un bout de la capitale. Le portail était de deux cent vingt 

pieds de haut et de cent de large ; il est impossible d‘exprimer quelle en était la matière. On voit 

assez quelle supériorité prodigieuse elle devait avoir sur ces cailloux et sur ce sable que nous 

nommons or et pierreries.  

Vingt belles filles de la garde reçurent Candide et Cacambo à la descente du carrosse, les 

conduisirent aux bains, les vêtirent de robes d’un tissu de duvet de colibri ; après quoi les grands 

officiers et les grandes officières de la couronne les menèrent à l’appartement de Sa Majesté, au 

milieu de deux files chacune de mille musiciens, selon l’usage ordinaire. Quand ils approchèrent de la 

salle du trône, Cacambo demanda à un grand officier comment il fallait s’y prendre pour saluer Sa 

Majesté ; si on se jetait à genoux ou ventre à terre ; si on mettait les mains sur la tête ou sur le 

derrière ; si on léchait la poussière de la salle ; en un mot, quelle était la cérémonie. «L’usage, dit le 

grand officier, est d’embrasser le roi et de le baiser des deux côtés. » Candide et Cacambo sautèrent 

au cou de Sa Majesté, qui les reçut avec toute la grâce imaginable et qui les pria poliment à souper.  

En attendant, on leur fit voir la ville, les édifices publics élevés jusqu’aux nues, les marchés 

ornés de mille colonnes, les fontaines d’eau pure, les fontaines d’eau rose, celles de liqueurs de 

canne de sucre, qui coulaient continuellement dans de grandes places, pavées d’une espèce de 

pierreries qui répandaient une odeur semblable à celle du gérofle et de la cannelle. Candide 

demanda à voir la cour de justice, le parlement ; on lui dit qu’il n’y en avait point, et qu’on ne plaidait 

jamais. Il s’informa s’il y avait des prisons, et on lui dit que non. Ce qui le surprit davantage, et qui lui 

fit le plus de plaisir, ce fut le palais des sciences, dans lequel il vit une galerie de deux mille pas, toute 

pleine d’instruments de mathématique et de physique.  

 

 

 

Voltaire, Candide, extrait du chapitre XVIII « Ce qu’ils virent dans le pays d’Eldorado » 

 

 

 


